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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 13 mai 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1668-0004 
Type d’inspection :  
Inspection de conformité proactive 
 
Titulaire de permis : Axium Extendicare LTC II LP par ses associés commandités, 
Axium Extendicare LTC GP Inc. et Extendicare LTC Managing GP Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Extendicare Countryside, à Sudbury 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 5 au 9 mai 2025. 
 
Les inspections concernaient : 

• Un dossier concernant une inspection de conformité proactive. 
 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et gestion des problèmes de la peau et des plaies 
Services de soins et d’assistance aux résidents 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Conseils des résidents et des familles 
Gestion des médicaments 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Amélioration de la qualité 
Normes en matière de dotation en personnel, de formation et de soins 
Droits et choix des résidents 
Gestion de la douleur 
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RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Documentation 

Problème de conformité no 001 Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021). 

Non-respect de : la disposition 6 (9) 1 de la LRSLD (2021) 

Programme de soins 

Par. 6 (9) Le titulaire de permis veille à ce que les éléments suivants soient 
documentés : 

1. La prestation des soins prévus dans le programme de soins. 

Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que la prestation des soins offerts à un résident soit 
documentée. 

Sources : Dossiers de soins d’un résident; entrevues avec le personnel. 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 

Problème de conformité no 002 Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021). 

Non-respect de : sous-alinéa 55 (2) b) (iv) du Règl. de l’Ont. 246/22 

Soins de la peau et des plaies 

Par. 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce qui 
suit : 

b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 
notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de 
la peau ou des plaies, à la fois : 
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(iv) est réévalué au moins une fois par semaine par une personne autorisée visée au 
paragraphe (2.1), si cela s’impose sur le plan clinique. 

Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que des évaluations hebdomadaires des plaies soient 
effectuées et documentées lorsqu’un résident présentait des signes d’altération de l’intégrité 
épidermique. 

Sources : Dossiers de soins d’un résident; entrevues avec le personnel. 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 

Problème de conformité no 003 Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021). 

Non-respect de : alinéa 55 (2) e) du Règl. de l’Ont. 246/22 

Soins de la peau et des plaies 

Par. 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce qui 
suit : 

e) le résident qui présente un problème de peau pouvant vraisemblablement 
nécessiter une intervention en matière de nutrition, ou répondre à une telle 
intervention, comme des lésions de pression, des ulcères du pied, des plaies 
chirurgicales, des brûlures ou une dégradation de l’état de sa peau est évalué par 
un diététiste agréé qui fait partie du personnel du foyer et toute modification que le 
diététiste recommande au programme de soins du résident, en ce qui concerne 
l’alimentation et l’hydratation, est mise en œuvre. Paragraphe 55 (2) du 
Règl. de l’Ont. 246/22; disposition 12 du Règl. de l’Ont. 66/23. 

Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que les interventions en matière de nutrition 
recommandées soient mises en œuvre pour un résident qui présentait des signes d’altération 
de l’intégrité épidermique. 

Sources : Dossiers de soins d’un résident; entrevue avec le personnel. 

AVIS ÉCRIT : Comportements réactifs 
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Problème de conformité no 004 Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021). 

Non-respect de : alinéa 58 (4) c) du Règl. de l’Ont. 246/22 

Comportements réactifs 

Par. 58 (4) Le titulaire de permis veille à ce qui suit pour chaque résident qui affiche 
des comportements réactifs : 

c) des mesures sont prises pour répondre aux besoins du résident, notamment des 
évaluations, des réévaluations et des interventions, et les réactions du résident aux 
interventions sont documentées. 

Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que des mesures soient prises pour répondre aux 
besoins d’un résident qui affichait des comportements réactifs, notamment des évaluations, des 
réévaluations et des interventions, et à ce que les réactions du résident aux interventions soient 
documentées. 
 Sources : Observations de l’inspecteur; dossiers de soins d’un résident; entrevues avec le 
personnel. 

AVIS ÉCRIT : Entretien ménager 

Problème de conformité no 005 Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021). 

Non-respect de : sous-alinéa 93 (2) (a) (ii) du Règl. de l’Ont. 246/22 

Entretien ménager 

Par. 93 (2) Dans le cadre du programme structuré de services d’entretien ménager 
prévu à l’alinéa 19 (1) (a) de la Loi, le titulaire de permis veille à ce que soient 
élaborées et mises en œuvre des marches à suivre visant ce qui suit : 

 a) le nettoyage du foyer, notamment : 

 (ii) les aires communes et celles réservées au personnel, y compris les planchers, 
les tapis, les meubles, les surfaces de contact et les murs.  
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Le titulaire de permis n’a pas veillé à la mise en œuvre des marches à suivre visant le nettoyage 
des salles à manger du foyer. Plus précisément, on a constaté que les planchers d’une salle à 
manger du foyer étaient souillés. 
 Sources : Observations de l’inspecteur; entrevues avec le personnel. 

 
 


